
GACHET ZÜRCHER & ASSOCIES SA

Agents d'affaires brevetes

lllOMORGES

PROCÜRATION

L soussigne

declare donner procuration, avec pouvoir de substitution aux agents d'affaires brevetes

Pierre-Yves Zürcher et Eric Neuschwander

de GACHET ZÜRCHER & ASSOCIES SA, me de la Gare 14, ä Morges et y elire domicile, aux fins de

l representer et d'agir en nom, dans le cadre du litige qui l separe de

La presente procuration comporte notamment tous pouvoirs d'agir par toutes voies amiables oujudiciaires
pour le campte du mandant et de le representer valablement devant toutes juridictions civiles,

penales ou admmistratives, de consulter avocats et notaires, rediger toutes procedures, prendre toutes

conclusions. resister ä toutes demandes, recourir ä toutes juridictions ou autorites contre tous jugements ou

prononces, plaider, transiger, compromettre, se desister, conclure un acquiescement, suivre une

procedure de conciliation et/ou de mediation, recevoir notification de toutes citations ä comparaitre

personnellement, executer tous jugements, requerir tous sequestres, poursuites et faillites, reglements
amiables de dettes et concordats, recevoir notification de tous actes de poursuites et faillites, tous

paiements, en donner valablement quittance, en un mot faire tous actes juges utiles ä l'accomplissement du

mandat, quoique non prevus par le present acte.

Le mandant s'engage ä verser aux mandataires et/ou ä GACHET ZÜRCHER & ASSOCIES SA toutes

provisions necessaires ä l'execution du mandat. Il s'oblige ä rembourser tous frais avances par les

mandataires et/ou par GACHET ZÜRCHER & ASSOCIES SA et ä acquitter au tarif horaire de

CHF 250.- leurs honoraires et debourses en mattere de representation des parties en justice ; le

mandant cede, par ailleurs, aux mandataires et/ou ä GACHET ZÜRCHER & ASSOCIES SA les
creances en depens qu'ils pourraient obtenir ä l'issue de toute procedure engagee en execution du

mandat confie par cette procuration.

Au surplus, en matiere de contentieux le tarif applique au calcul des honoraires est disponible sur le

site www.etude-gachet-zurcher.ch

A l'expiration d'un delai de dix ans des l'envoi du decompte final, les mandataires et/ou

GACHET ZÜRCHER & ASSOCIES SA seront en droit de detruire les pieces du dossier

Pour tous differends ou Utiges qui resulteraient du present mandat, le mandant declare

accepter expressement la competence des Tribunaux du siege de l'activite des mandataires et/ou
GACHET ZÜRCHER & ASSOCIES SA sise rue de la Gare 14, ä Morges et l'application du droit

suisse et du droit vaudois.

Ainsi fait ä Morges, le


